
1/1

ART. 8 N° 171
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29 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 171

présenté par
 Mme Perrine Goulet

----------

ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 33.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éclaircir la notion de validation de l'avis que donnerait ce conseil 
académique de l'enseignement privé, qui serait soumis au conseil de l'éducation nationale. 

Cette disposition semble introduire une rupture d'équilibre dans les conditions appliquées à 
l'enseignement privé et à l'enseignement public.

Dans ce cadre, cette disposition mérite a minima d'être précisée. 


